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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX 

Lieu et date ae la reunion  

1. La dix-septieme session du Comite plenier ae la Commission economique pour 
l'Amerique latine (CEPAL) s'est tenue le 28 juin 1984, au Siege de l'Organisation 

aes Nations Unies, a New York. 

Participants 

2. Ont participe a la reunion les representants des Etats membres de la 
Commission economique pour l'Amerique latine ci-apres : Argentine, Bahamas, 
Barba:3e, Bolivie, Bresil, Canada, Chili, Coiombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis, France, Guatemala, Haiti, Honduras, Grenade, Guyana, 
Jamaique, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Perou, Republique 
dominicaine, Royaume-Uni, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Suriname, 

T/inite-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 

3. Ont egalement assiste a la reunion, des representants du Programme aes 

Nations Unies pour le developpement et du Fonds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population (FNUAP). 

4. Un representant du secretariat de la Communaute des Caraibes etait egalement 

present a la reunion. 
Election du Bureau 

5. Le Comite a elu le bureau ci-apres : 

Presidence : 
Premiere vice-presidence : 
D_ xieme vice-presidence : 
Troisieme vice-presloence : 
Rapporteur : 

Perou 
Argentine 
Trinite-et-Tobago 
Nicaragua 
Espagne 

B. ORDRE DU JOUR 

Le Comite a adopte l'ordre au jour suivant : 

	

1. 	Election du Bureau 

	

1. 	Adoption de l'ordre du Jour 

	

3. 	Rapport de la huitieme session du Comite de developpement et ae 
cooperation des Caraibes (CDCC), Port-au-Prince, 6 au 12 juin 1984 

a) Programme de travail au CDCC pour i'exercice biennal 1986-1987 

b) Questions diverses 

/ • • • 
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4. 	Questions a renvoyer pour examen au Conseil economique et social de 

l'Organisation des Nations Unies 

a) Calendrier des conferences de la CEPAL 

b) Decisions et recommandations adoptees par la CEPAL a sa 
vingtieme session (Lima, 29 mars au 6 avril 1964) 

5. 	Demande formulee par le Gouvernement d'El Salvador pour que ce pays soit 
considers comme relativement moins avance aux fins prescrites dans la 
resolution 2768 (XXVI) de l'Assemblee generale 

6. 	Appui au developpement economique de l'Amerique centrale. 

C. COMP1E RENDU DES DEEATS 

	

7. 	Le President, apres avoir remercie, au nom de son pays, les delegations pour 
i'nonneur qu'elies iui avaient contere en l'elisant a la presidence, s'est felicite 
du grand esprit de cooperation qui avait regne entre les pays de la region a la 

vingtieme session de la CEPAL tenue recemment a Lima et au cours de laquelle 
avalent ete analyses les problemes de la crise economique mondiale et en 
particulier celui de la dette exterieure*. A cette occasion, la Commission avait 
adopts deux importantes resolutions concernant les politiques de developpement a 
long terme pour la region et les politiques d'ajustement et de reamenagement de is 
dette exterieure"; les participants avaient convenu de recommander au Conseil 
economique et social de remplacer le nom de la Commission par celul de "Commission 
economique pour l'Amerique iatine et les CaraYbes"; la Commission avait egaiement 
approuve l'admission des Iles Vierges americaines et oes Iles Vierges britanniques 
en qualite de membres associes de la CEPAL et avait recommande i'aamission du 

Portugal en quaiite de membre a part entire de la Commission. 

	

6. 	Apres avoir examine d'autres resolutions adoptees a la vingtieme session, ie 
President a rappele qu'a cette occasion, on avait laisse en suspens la question du 
programme de travail du Comite de developpement et de cooperation des Caraibes 
(CDCC), organe subsidiaire de la Commission, jusqu'a ce que ce co mite approuve, en 

premier ressort, les objectifs et ies elements de son propre programme de travail. 
Cette etape ayant ete franchie au cours de la huitieme session du CDCC (Haiti, 
6 au 12 juin), 1i convenait a present de ratifier ie programme de travail acopte 
a Haiti atin qu'ii soit ensuite examine par les organes pertinents des 
Nations Unies. De meme, a la demande du CDCC, le Comite pourrait prencre note du 
rapport de la reunion de la CARICOM sur la population, qui avait eu lieu 
Sainte-Lucie au cours du mois de mai, en vue de le transmettre au secretaire 
general de la Conference Internationale sur la population qui se tiendrait a Mexico 
en ao3t 1984. Le Comite plenier devait egalement fixer les dates de la Reunion 
regionale latino-americaine preparatoire de la prochaine conference monoiale 
cnargee d'examiner et d'evaluer les resultats de la Decennie des Nations Unies pour 

* Voir document E/CEPAL/SE6.20/G.32. 
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la femme : egalite, developpement et paix, et examiner la demande que le 
Gouvernement d'El Salvador avait pr6sentee pour que ce pays soit considers comme 
pays relativement moins avance aux tins prescrites par la resolution 2768 (XXVI)*. 

9. Le President a conclu son intervention en formulant ses voeux pour le succes 

de la reunion. 

10. Le Secretaire executit de la CEPAL, M. Enrique V. Iglesias, a donne un bref 
apercu des travaux de la CEPAL a sa vingtieme session (Lima, 29 mars 
au 6 avril 1984), notamment au sujet des questions liees a la crise economique et a 
ses effets sur is region. Il a rappels un certain nombre d'evenements survenus 
depuis cette reunion et a passé en revue les activites realisees par la CEPAL en 
vue d'aider les pays a trouver des solutions a leurs probiemes economiques. 

Rapport de la nuitieme session du Comite de developpement et de cooperation des  
CaraIpes (CDCC), Port-au-Prince, 6 au 12 juin 1984 (point 3 de l'ordre du jour) 

a) 	Programme de travail du CDCC pour l'exercice biennal 1986-1987  

11. Le Directeur du sous-siege regional de la CEPAL pour les Caraibes a present6 
le programme de travail de la CDCC, tel qu'il avait ete approuve par ce comite au 
cours de sa huitieme session**. Le Comit6 plenier l'a approuv6 sans formuler 
d'observation et, faisant sienne une recommanaation du CDCC, a decide de prencre 
note du rapport ae la reunion preparatoire de is Conference Internationale sur la 
population qui s'etait tenue a Sainte-Lucie le 2 mai 1984 (document 
E/CEPAL/PLEN.17/CRP.i) et de i'adresser sous sa forme definitive, au secr6taire 
gen6rai de la Conference internationale sur la population (Mexico, ao:t 1984). 

Questions levant etre renvoyees as Conseil economique et social de l'Organisation 
des Nations Unies (point 4 de l'ordre du :Jour) 

Calendrier des conferences de la CEPAl  

12. Le secretaire ae is Commission a pr4sente le calendrier des conferences que la 
Commission avait adopts a sa vingtieme session et qui figurait a l'annexe 1 du 
document E/CEPAL/PLEN.17/L.3. Diverses delegations ont pose des questions as supet 
de is Reunion regionale latino-americaine criargee c'evaluer l'application du Plan 
d'action sur la jeunesse, qui aevait se tenir en Espagne en 1985, et en particulier 
as suet des depenses supplementaires qu'entrainerait le fait de tenir cette 

reunion hors de la region. Le secretariat a rappel4 que, lors de la vingtieme 
session de la Commission, les pays membres avaient ete irtormes que la reunion, si 
elle se tenait au siege de la CEPAL a Santiago, co:terait environ 25 Ou0 collars; 
ii a ajoute que le Conseil economique et social etait actuellement saisi d'une 

* Voir le document E/CEPAL/PL-N.17/L. 

** Document E/CEPAL/CDCC/109 et Corr.l et 2 et E/CEPAL/PLEN.17/L.4. 
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demande de credits additionneis a cette fin. C'est le pays hOte, conformement a la 
resolution 31/140 de 1'Assemblee generale, qui devait prenare en charge les 
depenses supplementaires qui resulteraient de la tenue de la reunion hors du siege 

de la CEPAL. 

13. Au sujet de ce point, on a fait remarquer que, lors de la reunion de Lima, on 
avait demande au secretaire executif ae is CEPAL d'essayer d'obtenir des ressources 
extra-budgetaires afin d'assurer la participation des petits pays membres de 
la CEPAL qui, faute des fonds necessaires, risquaient de ne pouvoir assister a la 

reunion regionale. 

14. Les participants ont convenus de tenir a La Havane, du 19 au 22 novempre 1984, 
la Reunion regionale latino-americaine preparatoire de la Conference mondiale 
chargee d'examiner et d'evaluer les resultats de la becennie 
des Nations Unies pour la temme. 

Decisions et recommandations aaoptees par la CEPAL a sa vingtieme session 
(Lima, 29 mars au 6 avrii 1984) 

15. Le secretariat s'est retere au projet de resolution qui devait etre presente 
au Conseil economique et social au sujet de la composition, du mandat et du 
programme ae travail ae la Commission economique pour l'Amerique latine (annexe 2 

du document E/CEPAL/PLEN.17/L.3). 

16. Apres un echange de vues au sujet de la proposition tendant a modifier le nom 
de la Commission, dont le Conseil ecunomique et social est actuellement saisi, 
ainsi qu'au sujet des sigles correspondant en espagnol, en francals et en anglals, 
les participants ont decide d'eliminer du paragraphe i du projet de resolution la 
phrase "et autorise le Secretariat a continuer d'utiliser le sigle 'CE-AL' pour 
designer la Commission en espagnol", car ils ont juge inutile d'insister ainsl sur- 

le consensus atteint sur ce point a 	vingtieme session. Le projet ae resolution, 
tel qu'il a et6 modifie, figure a l'annexe 2 au present rapport. 

17. Le Comite a eyalement decide c'eliminer la note (le bas ae page qui figure a la 
page 86 du projet de rapport de la vingtieme session de la CEPAL*. 

18. tine fois achevee la discussion sur ce point, une delegation a souligne 
l'irnportance du travail accompli par la CEPAL dans la sous-region des Caraloes, qui 
n'avalt pas toujours recu l'attention meritee. 

Demands- tormulee par le Gouvernement d'El Salvador pour que ce pays soft considers  
comme relativement moins avance aux fins prescrites dans is resolution 2765 (XXVI)  
de l'Assemblee generale (point 5 ae l'ordre du jour) 

19. En abordant l'examen de ce point, le secretariat s'est refere brievement a 

la note E/CEPAL/PLEN.17/L.2 qui decrit de facon sommaire les principales 
caracteristiques de l'evolution recente de l'economie salvadorienne. Le 

* Document E/CEPAL/sES.20/G.32. 
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representant du Venezuela a ensulte presents, au nom des oelegations de 
la Colombie, de El Salvador, de l'Espagne, du Panama et de son propre pays, un 
projet de resolution dans lequel ii etait propose que les organismes internationaux 
d'aide accordent a El Salvador le mime traitement que celui dont beneticiaient les 
pays les moins avances figurant sur la liste approuvee par l'Assemblee generale 
dans sa resolution 2768 (XXVI)**. Le representant du Venezuela a invoque, a 
l'appui oe sa proposition, le fait que lieconomie salvadorienne s'etait notaclement 
deterioree ces derniers temps. 

20. Cet exposé a ete suivi de diverses interventions. Les delegations 
du Costa Rica, du Guatemala et du Honduras se sont portees coauteurs du projet de 
resolution. Le representant du Honduras a egalement fait savoir que son 
gouvernement exposerait, lors dune prochaine session du Comite plenier, la 
situation du Honduras, i'un des pays les moins avances de l'Amerique centrale, aunt 
le developpement structure) etait en outre entrave par la conjoncture actuelle, 
surtout depuis 1969, et qui figurait ae ce fait, parmi les trots pays les mains 
avances de toute l'Amerique latine. La delegation des Etats-Unis d'Amerique a, 
pour sa part, donne l'appui de son gouvernement au projet de resolution. 

21. La delegation nicaraguayenne a signals que, sans etre opposee au projet de 
resolution, elle souhaitait toutetois faire quelques observations. Dans le projet 
de resolution a l'examen, de meme que dans la note du secretariat qui lui servait 
d'introduction, 1.1 etait tait reterence a une resolution relative au Nicaragua 
adoptee par le Comite plenier de la CEPAL, le 28 septembre 1979%. De i'avis du 
representant du Nicaragua, la situation socio-economique et politique de son pays 
en septembre 1979 etait tres difterente de celle qui etait actueliement celle 
d'Ei Salvador et la similitude entre les deux pays ne depassait pas le plan 
quantitatif. La delegation cubaine a abonde dans le meme sens, affirmant que ni is 
situation du Nicaragua en 1979 ni celle de is Bolivie en 1982 - les deux pays 
mentionnes dans le projet de resolution a l'examen - n'etaient comparables a celle 
qui regnait actueliement en El Salvador et que Palos internationals, si abonaante 
fa-elle, n'atteindrait pas son oblectif, a savoir beneticier a la majorite be la 
population saivaaorienne, tant que l'etat be guerre persisterait dans ce pays. Le 
representant be Cuba a inaiqu6 en conclusion que, pour les raisons exposees, is 
delegation cubaine ne pouvait pas appuyer le projet de resolution ma's que, 
soacieux de respecter la procedure d'adoption par consensus, it ne s'y opposerait 
pas. Ii esperait bien que si ce texte etait adopte r  celui-ci ne serait pas utilise 

a des fins etrangares aux vues du comite plenier be la CEPAL. 

** Document be séance E/CEPAL/PLEN.17/CRP.3. 

* Document E/CEPAL/SES.20/G.32. 

/ • • • 
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22. Le projet de resolution a ete aaopte par consensus**. 

23. Le representant d'El Salvador a remercie de leur appui les delegations 
presentes et a profite de l'occasion pour rejeter quelques-uns des arguments mis en 
avant par le representant de Cuba. it a insiste sur le fait que le gouvernement 
qui venait d'etre elu dans son pays representait, ce toute evidence, la volonte de 
la majorite 	 avast accede au pouvoir face a des elections libres et 
democratiques, qui avaient eu pour temoins des observateurs de gouvernements et 
d'organisations internationales. 

24. Prenant Is parole au nom des communautes europeennes, is representante de la 
France a exprime des doutes au sujet du bien-fonde d'une politique qui consistait a 
traiter comme relativement moins avances certains pays dont les conditions 
n'etaient pas les memes que celles des pays classes dans cette categorie par 

l'Assemblee generale. I1 en resuitait, a-t-elie dit, une confusion tant au sujet 
des criteres regissant Is classification des pays en question qu'en ce qui 
concernait les normes a appiiquer par les pays et organismes donateurs. 

Par ailleurs, elle se demandait si le Comite plenier be la CEPAL etait been 
l'instance la plus appropriee, a l'Organisation des Nations Unies, pour examiner 
cette question. Le representant du Canada a exprime les memes vues. Les 

deux delegations, francaise et canadienne, ont toutefois signale que leurs doutes 

ne devaient pas etre interpretes come une opposition a un projet be resolution qui 

avait deja ete adopte par consensus. 

Appui au developpement economique de l'Amerique centraie  (point 6 be l'orure 
du jour) 

25. be debat sur ce point s'est engage sur is case d'un projet de resolution avant 
pour coauteurs les delegations mexicaine et nicaraguayenne. Piusieurs delegations 

ont fait remarquer qu'il etait douteux que le projet de resolution puisse etre 
examine, vu le peu ce temps dont on disposait pour l'etudiei et en aebattre. C'est 

pourquoi, aprs une breve pause, ies delegations des six pays d'Amerique centraie 
ont demande que ies principaux aspects du projet de resolution qui meritaient leur 

appui soient consignes dans le rapport de la session et ont charge un porte-parole 
designe par elles, en l'occurence le representant du Nicaragua, d'exposer ces 

aspects aux autres pays membres de is CEPAL. 

26. Ce dernier a fait observer que tous les pays be la region traversaient une 

grave crise economique et que des efforts etaient faits sur ies plans regional, 
sous-regional, voire meme avec le concours d'autres pays de la region pour en 
attenuer les ettets. Sur le plan sous-regional, ii a souligne l'importance cu 
processus d'integration de l'Amerique centraie et is necessite de disposer de 
l'appui de la communaute internationale pour rentorcer les institutions que ce 
processus avait fait naitre. Sur le plan regional, it a rappele la creation 
recente du Comite d'action pour le soutien au developpement economique et social de 

** Voir sect. D. 

/ • • • 
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l'Amerique centrale, qui compte aujourd'hui 19 pays membres. Ii a prie instamment 

les pays developpes et les institutions internationales de tinancement de repondre 
positivement a i'appel lance par le secretariat du Comite d'action et it a aemande 

au secretariat de la CEPAL d'appuyer cet organisme de creation recente. Enfin, it 

a exprime l'espoir que le systeme des Nations Unies et les institutions 
specialisees augmenteraient leurs ressources et developperaient leurs activites en 

faveur de l'Amerique centrale. 

Lieu de la vingt et unieme session de la CEPAL 

27. En conclusion, le Secretaire executif de la CEPAL a mis en relief l'oeuvre 
qu'accomplissait le bureau sous-regional de la CEPAL au Mexique en faveur au 

developpement de la region de l'Amerique centrale. Il a annonce que la prochaine 

session au Comite plenier aurait lieu l'an prochain en Amerique latine et que le 
Gouvernement mexicain await propose d'accueillir la vingt et unieme session ae la 

Commission, qui se tienarait done dans ce pays en 1986. 

Cloture  

28. Le President s'est aeciare satistait des travaux accomplis et, apres avoir 
remercie les participants et le secretariat de leurs contributions, a cloture 

la session. 

D. RESOLUTIONS 

Le Comite plenier de la Commission economique pour l'Amerique latine, 

Considerant qu'El Salvador est 1'un des pays de la region dui, oepuis un 

certain temps, presente des aspects caracteristiques des pays reiativement morns 

avances, 

Tenant compte du fait que l'economie salvadorienne s'est aeterioree 

sensiblement au cours des cinq derrieres annees en raison des incidences negatives 
de i'evolution de l'economie internationaie, s'ajoutant aux consequences oirectes 
et inairectes du conflit qui sevit dans ce pays, au point que le proauit interieur 
brut par habitant a diminae, en vaieur re:Lie, par rapport a 1961, 

Ayant presente a 1'esprit la necessite, pour inverser cette deterioration et 
elever le niveau de vie des Salvadoriens, non seuement o'un effort exceptiorinel 
sur le plan interne mars aussi d'un appui ae grande ampleur de la part de la 

communaute Internationale, 

Rappelant les resolutions aboptees par le Comite plenier de la CEPAL 
le 28 septembre 1979 et le 3 decembre 1982, dans lesquelles le Comite recommande, 

entre autres, que, vu les problemes tout a fait particuliers auxquels se heurtent 

le Nicaragua, dune part, et la Boiivie, d'autre part, les organismes 
internationaux de cooperation reservent a ces deux pays le meme traitement que 
celui prevu pour les pays les moms avances qui figurent sur la liste approuvee par 

l'Assemblee generale dans sa resolution 2768 (XXVI). 
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1. Prie le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies de 
demander a tous les organismes specialises du systeme des Nations Unies de 
consacrer a El Salvador le plus de ressources possible et de developper leurs 
programmes a l'intention de ce pays, selon les besoins, dans leurs domaines ae 
competence respectifs et en etroite collaboration avec le Gouvernement salvadorien; 

2. Recommande, bien qu'El Salvador ne figure pas orticiellement parmi les 
pays les moins avances indiques sur la liste figurant dans la resolution 
2708 (XXVI) de l'Assemblee generate, que 101 soit reserve, cans toute la mesure au 
possible, un traitement equivalent a celui qui a ete accorde dans le passe ou qui 
pourrait etre accorae a l'avenir a ce groupe de pays, jusqu'a ce que sa situation 
redevienne normale; 

3. Demande au secretariat de la Commission, a l'Institut iatino-americain de 
planitication economique et sociale et au Centre latino-americain oe demographie de 
coliaborer aussi largement que possible avec le Gouvernement salvadorien, 
conformement aux demandes qu'il pourra leur presenter. 
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ANNEXE 1 

Liste de documents  

Ordre du jour provisoire 

Ei Salvador : Principales rasgos de su evoluciOn 
econOmica reciente  
(El Salvador : principaux aspects 
caracteristiques de son evolution economigue 
recente) 

E/CEPAL/PLEN.17/L.3 	 Ordre du jour provisoire annote 

E/CEPAL/PLLN.17/L.4 

E/CEPAL/PLEN.17/G.32 

E/CLPAL/MEX/1984/L.14 

Rapport de la huitieme session du Comite de 
developpement et de cooperation des Caraibes 

Projet de rapport (de la vingtieme session de 
la CEPAL) 

Centroamerica : Evolucion de sus economias  
en 1983 - Version preliminar  
(Pays d'Amerique centrale : evolution de leurs 
economies en 1983 - Version preliminaire) 

E/CEPAL/CDCC/109 	 Projet de programme de travail du Comite de 
developpment et de cooperation des Caraibes 

E/CEPAL/PLEN.17/CRP.1 Informe de la Reunion Preparatoria de la  
Conferencia Internacional de PoblaciOn 
(Rapport de la Reunion preparatoire ce la 
Conference internationale sur la population 
(Sainte-Lucie, 2 mai 1914) - etabli par le 
secretariat de la Communaute des Caraibes 

/ • 
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ANNEXE 2 

Projet de resolution presente par la Commission economique pour 
l'Amerique latine au Conseil economique et social, pour examen 

RESOLUTION 1984/ 	COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE : 
COMPOSITION, MANDAT ET PROGRAMME DE TRAVAIL 

Le Conseil economique et social, 

Prenant note avec satisfaction des resultats de is vingtieme session de is 
Commission economique pour l'Amerique latine, qui s'est tenue a Lima (Perou) 

du 29 mars au 6 avril 1984*, 

Ayant examine les decisions et recommandations adoptees par is Commission a 

cette meme session**, 

I 

COMPOSITION ET MANDAT DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR 
L'AMERIQUE LATINE 

1. Approuve is denomination "la Commission economique pour i'Amerique latine 
et les Caraibes" en tant que nouvelle appellation oe is Commission, ainsi que 

celle-ci l'a recommande dans sa resolution 455 (XX); 

2. Fait sienne is resolution 452 (XX) de is Commission par laquelie celle-ci 
a accueilli favorablement is demande presentee par ie Gouvernement portugais, et 
decide a'aamettre ce pays en qualite de membre de la Commission; 

3. Approuve egalement is recommandation oe la Commission tendant a remplacer 
l'expression "la region de las Antillas" par "is region del Caribe" dans is version 

espagnole du manaat et reglement be is CEPAL et a remplacer en outre i'expression 

"is region oes Antilles" par "la region des Caraloes" cans is version francaise; 

4. Decide done be proceaer aux modifications pertinentes dans le manaat et 

regiement ae is Commission atin OE tenir compte des decisions indiquees Cans les 

paragrapnes 1 a 3 de is presente resolution; 

5. Prend note avec satisfaction des resolutions 454 (XX) et 453 (XX) par 

lesquelles la CEPAL a decide d'admettre respectivement les Iles Vierges americaines 
et les Iles Vierges britanniques en qualite de membres associes be la Commission; 

* Voir document E/CEPAL/G.1310. 

** Ibid. 
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II 

PROGRAMME DE TRAVAIL ET CALENDRIER DE ODNFERENCE8 

6. 	Approuve la resolution 465 (XX) de la CEPAL sur le programme de travail 
et le calendrier de conferences de la Commission et en particulier les 
recommandations qui y figurent sur ]'organisation par la CEPAL des reunions 
regionales preparatoires des conferences mondiales des Nations Unies et sur 
l'afrectation de ressources suppiementaires pour tenir en 1985 une reunion 
regionaie chargee d'evaluer ]'application du Plan d'action regional pour l'Amerique 
latine et les Caraioes dans le contexte de l'Annee internationale de la jeunesse. 




